
L'employeur doit-il aménager le poste de travail pour un salarié
avec restrictions médicales ?

Réponse courte

L'employeur a l'obligation légale d'aménager le poste de travail et l'environnement professionnel lorsque le médecin

du travail constate que le salarié reste apte à son poste sous certaines conditions ou restrictions médicales. Cette

obligation découle de l'article L.312-1 du Code du travail qui impose à l'employeur d'assurer la sécurité et la santé

des salariés dans tous les aspects liés au travail.

L'aménagement peut concerner les locaux, l'équipement, l'organisation du temps de travail ou les tâches à accomplir.

L'employeur doit rechercher activement des solutions adaptées en collaboration avec le médecin du travail et le

salarié concerné. Ces adaptations doivent rester raisonnables et proportionnées aux capacités de l'entreprise, sans

créer une charge disproportionnée. Le refus d'aménager le poste sans justification objective peut constituer un

manquement à l'obligation de sécurité et exposer l'employeur à des risques juridiques importants, notamment en cas

de licenciement ultérieur.

Lorsque le médecin du travail émet un avis d'aptitude avec restrictions, l'employeur dispose d'un délai raisonnable

pour mettre en œuvre les aménagements recommandés. Durant cette période, il doit documenter toutes les

démarches entreprises pour prouver sa bonne foi en cas de contestation. La traçabilité des échanges avec le

médecin du travail, le salarié et les représentants du personnel constitue une protection essentielle pour l'employeur.

Définition

Un salarié avec restrictions médicales est un travailleur pour lequel le médecin du travail a émis un avis

d'aptitude assorti de conditions ou de limitations spécifiques concernant l'exercice de son poste. Le médecin du

travail luxembourgeois ne déclare pas un salarié "partiellement inapte" mais indique soit l'aptitude (éventuellement

avec restrictions), soit l'inaptitude totale au poste.

Les restrictions médicales peuvent concerner le port de charges, les postures, l'exposition à certains agents, les

horaires de travail ou d'autres aspects de l'activité professionnelle. Ces restrictions sont formalisées dans la fiche

d'examen médical transmise à l'employeur par le médecin du travail, conformément à l'article L.326-8 du Code du

travail.

L'aménagement du poste désigne l'ensemble des modifications apportées à l'environnement de travail, aux

équipements, à l'organisation ou aux tâches pour permettre au salarié d'exercer son activité professionnelle dans

le respect des restrictions médicales fixées par le médecin du travail.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-8


Questions fréquentes

Dans quel délai l'employeur doit-il mettre en œuvre les aménagements recommandés par le médecin du travail ?

L'employeur dispose d'un délai raisonnable pour mettre en œuvre les aménagements dès que le médecin du travail émet un avis
d'aptitude avec restrictions. Durant cette période, il doit documenter toutes ses démarches et maintenir des échanges réguliers avec le
médecin du travail et le salarié concerné.

L'employeur est-il obligé d'aménager le poste de travail d'un salarié avec restrictions médicales au Luxembourg ?

Oui, l'employeur a l'obligation légale d'aménager le poste de travail lorsque le médecin du travail émet un avis d'aptitude avec restrictions
médicales. Cette obligation découle de l'article L. 312-1 du Code du travail qui impose à l'employeur d'assurer la sécurité et la santé des
salariés dans tous les aspects liés au travail.

Que risque l'employeur s'il refuse d'aménager le poste sans justification objective ?

Le refus d'aménager le poste sans justification objective peut constituer un manquement à l'obligation de sécurité, être qualifié de
discrimination indirecte, et exposer l'employeur à des risques juridiques importants, notamment en cas de licenciement ultérieur ou
d'accident du travail.

Quels types d'aménagements l'employeur doit-il envisager pour un salarié avec restrictions médicales ?

L'employeur doit envisager des aménagements des locaux (accessibilité, éclairage), des équipements techniques (sièges ergonomiques,
outils adaptés), et de l'organisation du travail (horaires, répartition des tâches). Ces adaptations doivent rester raisonnables et
proportionnées aux capacités de l'entreprise, sans créer une charge disproportionnée.

Conditions d’exercice

L'obligation d'aménagement du poste de travail repose sur plusieurs fondements juridiques complémentaires au

Luxembourg.

L'article L.312-1 du Code du travail impose à l'employeur une obligation générale d'assurer la sécurité et la santé des

salariés dans tous les aspects liés au travail. Cette obligation englobe l'adaptation du poste de travail aux capacités

du salarié, particulièrement lorsque le médecin du travail formule des recommandations spécifiques.

L'article L.326-9 paragraphe 2 précise que l'étude du poste de travail réalisée par le médecin du travail doit porter sur

les possibilités de mutation et de transformation du poste. Le médecin du travail formule des propositions pour

l'adaptation du poste que l'employeur doit prendre en considération, dans la mesure du possible.

Pour les salariés reconnus comme travailleurs handicapés, l'article L.562-1 paragraphe 5 renforce cette obligation en

imposant à l'employeur de prendre les mesures appropriées pour permettre au salarié handicapé d'exercer son

emploi, sauf si ces mesures imposent une charge disproportionnée. Cette charge n'est pas disproportionnée

lorsqu'elle est compensée de façon suffisante par les aides publiques disponibles.

L'obligation d'aménagement s'impose dès que le médecin du travail émet un avis d'aptitude avec restrictions ou

formule des recommandations d'adaptation du poste. L'employeur ne peut ignorer cet avis médical sous peine de voir

sa responsabilité engagée en cas d'accident du travail ou de dégradation de l'état de santé du salarié.
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Modalités pratiques

Les aménagements des locaux peuvent inclure des modifications architecturales comme l'adaptation de

l'accessibilité, l'installation de rampes, l'aménagement de sanitaires adaptés, la modification de l'éclairage ou de la

température des espaces de travail. Ces transformations physiques visent à permettre au salarié d'accéder à son

poste et de l'occuper dans des conditions conformes à ses capacités.

Les aménagements techniques concernent l'adaptation des équipements et outils de travail, comme la fourniture de

sièges ergonomiques, d'écrans adaptés, d'aides techniques pour le port de charges, de dispositifs d'aide à la

communication ou de logiciels spécialisés. L'employeur peut solliciter des aides financières pour financer ces

équipements auprès de l'ADEM.

Les aménagements organisationnels portent sur le temps de travail et la répartition des tâches. Il peut s'agir d'une

réduction du temps de travail, d'une modification des horaires pour éviter certaines périodes, d'une redistribution des

tâches incompatibles avec les restrictions médicales, ou d'une adaptation du rythme de travail.

L'employeur doit consulter le médecin du travail avant de mettre en œuvre les aménagements pour s'assurer de

leur pertinence médicale. Il est également recommandé d'impliquer le délégué à la sécurité et à la santé ainsi que

le délégué du personnel dans le processus d'adaptation, conformément aux articles L.414-3 et L.414-14 du Code

du travail.

En cas d'impossibilité technique ou financière d'aménager le poste, l'employeur doit documenter précisément les

raisons objectives qui s'opposent à l'aménagement. Cette documentation doit inclure les devis obtenus, les analyses

techniques réalisées et les échanges avec le médecin du travail. L'employeur ne peut se contenter d'affirmer

l'impossibilité sans la démontrer par des éléments concrets et vérifiables.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé d'adopter une approche collaborative en associant le salarié concerné, le médecin du

travail, le service de santé au travail et les représentants du personnel dès le début du processus d'aménagement.

Cette démarche participative favorise l'adhésion du salarié aux solutions proposées et réduit les risques de

contentieux.

L'employeur doit établir un plan d'aménagement écrit précisant les restrictions médicales à respecter, les

modifications envisagées, le calendrier de mise en œuvre et les responsabilités de chacun. Ce document permet

d'assurer la traçabilité des démarches entreprises et constitue une preuve de la bonne foi de l'employeur.

Il est conseillé de prévoir un suivi régulier de l'efficacité des aménagements mis en place, en coordination avec le

médecin du travail. Ce suivi permet d'ajuster les mesures si nécessaire et de réagir rapidement en cas d'évolution de

l'état de santé du salarié.

L'employeur peut solliciter l'expertise d'un ergonome ou d'un consultant spécialisé en aménagement de poste pour

identifier les solutions les plus adaptées, particulièrement dans les situations complexes. Ces interventions peuvent

être cofinancées par l'ADEM dans certaines conditions.
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En cas de demande d'aide financière auprès de l'ADEM, l'employeur doit constituer un dossier comprenant l'avis du

médecin du travail, les devis des équipements ou travaux envisagés, et une description précise du poste de travail.

Le service des salariés handicapés de l'ADEM peut accompagner l'employeur dans cette démarche.

L'employeur doit éviter toute discrimination fondée sur l'état de santé du salarié. Le refus d'aménager le poste sans

justification objective peut être qualifié de discrimination indirecte et exposer l'employeur à des sanctions. La

jurisprudence luxembourgeoise considère que l'employeur doit faire des efforts loyaux et honnêtes pour adapter le

poste de travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail - Article L.312-1
Obligation générale de sécurité et de santé de l'employeur dans tous les aspects

liés au travail

Code du travail - Article L.312-2 Mesures de prévention, d'information et de formation incombant à l'employeur

Code du travail - Article L.326-8
Communication de l'avis médical par le médecin du travail à l'employeur via la

fiche d'examen médical

Code du travail - Article L.326-9
Procédure en cas d'inaptitude constatée par le médecin du travail - Étude du

poste et propositions d'adaptation

Code du travail - Article L.414-3 Rôle du délégué du personnel en matière de sécurité et de santé au travail

Code du travail - Article L.414-

14
Missions du délégué à la sécurité et à la santé

Code du travail - Article L.562-1

paragraphe 5

Mesures d'aménagement raisonnable pour les salariés handicapés - Notion de

charge disproportionnée

Loi du 28 novembre 2006 Égalité de traitement et interdiction de discrimination fondée sur le handicap

Jurisprudence

luxembourgeoise

Obligation de moyens de l'employeur - Efforts loyaux et honnêtes pour réaffecter

ou adapter le poste (CA Luxembourg, 22 mars 2018, n°44799)

L'employeur doit systématiquement conserver la traçabilité documentaire de toutes les démarches entreprises pour aménager le

poste de travail. Cette documentation doit inclure les avis médicaux, les échanges avec le salarié, les consultations du délégué du

personnel, les devis obtenus, les analyses d'ergonomes et toute décision prise concernant les aménagements.

En cas d'impossibilité d'aménager le poste, l'employeur doit respecter scrupuleusement la procédure prévue à l'article L.326-9 du

Code du travail, notamment l'obligation de rechercher une mutation vers un autre poste disponible dans l'entreprise. Le licenciement

d'un salarié pour raisons médicales sans avoir épuisé toutes les possibilités d'aménagement ou de reclassement peut être qualifié

d'abusif.
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Il est essentiel de distinguer trois situations juridiques différentes au Luxembourg : l'aptitude avec restrictions médicales (qui nécessite

un aménagement du poste actuel), l'inaptitude au poste (qui déclenche l'obligation de rechercher un autre poste), et la

reconnaissance de travailleur handicapé (qui ouvre droit à des aides spécifiques de l'ADEM).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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